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11INES DE F E H 

France 

Lors de la réu11ion du 23 novembre de la commission de. 

l';mploi des nines d& fer lorraines, les patro

nJ.ux ont que l.o33 licenciements sont prévus pour 1968. 

Ce chiffre pourrait si la situation iconomique 

des continuait se 

Le Fonds national de l'emploi a· effectué une étude sur 

la si tua tion des 1.5oo 'i_lli ont ·été· licenciés au cours 

de 1967 : ils ont pu presque oomplôtement reclassés, no

la cid5rurgie, après une interruption de travail 

presque jamais doux mois, Environ d'entre eux 

sc sDnt rcclassôs en Lorraine, 65 76 sans qui ttcr leur domicile. 

Une journée d'étude a été organisée le 14 novembre par 

les syndicats CGT et CFDT. Ceux-ci ont réclBmé la convocation 

d' uno r2union p:-;..ri t3.ire, o-11 pour!'SJ.i t avoir lieu une discussion 

sur la r6vision dea et des classifications et le 

respect et l'extension des syndicales. 

en Normandie --------------
La mine de fer de l!ay-sur-Orne sera fermée coroplète

rnent ler août 1968 (1). Les licenciem0nts des 3oo tra

qu telle occupe encore commenceront le 1er avril 

prochain. 

. .. . ...... 
(1). Voir nos Notes d 1 info.rmat;Lon X-15 et X-l6 1 octobre et 

novembre 1965 
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S I D E R U R G I E 

Les partenaires .eoo~awc d.e la sidsjrurgie et de la mé

tallurgie hcssoises aont parvenus ·le 23 novembre, après 17 heures 

do discussions, i un accord •~r ies nouvelles dispositions â 

appliquer du 1er décc~bre 1967 ~u 31 mars 1968. 

Les points principa;ux de 1 'c:.ccord concernent le relève-· 

mont de 3,5% du sai~ire horaire de base (de 3149 â 3,61 DM)t 

l'octroi d'une allocation de renie~ent de 7,5 % ~n ~oyenne aux 

sala~i&e et d'und a:location da 5 % en moyenne aux employ~s 

~pour cei cllocatio~sl ~a· d6n~~cintion ne pourra avoir lieu 

pour la premiarG f~is qu!au 3Q juin 1969). Des clauses appro

pri~es de "neu tr::~li té :to.s coûts" dei vent encore être mises au 

point par les partenaires ~~~iau~~ 
- . 

Le gouvorn.GL1ül'l. t du Land de Ba v~_ ère a fait savoir le 

24 novembre C~"J.e les n3.g0Cil.tions 'en V:.te de l'implantation à Am

berg de {cu:-: i:1·\~·.st:•:.,js rjovvelles sont prat:!..qu;.~ri1.-::-:nt. ter~inées. 

Les pcurr:::.r 1..;-;;'Y'r.: .s•:' f") .::.···r.:n:.iv"nn~ c.. v-~c d' r.t:. tr·3s eü tr.:prises dans 

lo but de fu;..rr.a r à ":cn1:a UP. réemiJloi au :x: 6oo tï:·availleurs qui 

.s0ront touches'1 vers l0 n~i:1__ieu de 1963~ pax- 1.::>.. forr:1e·cure des 

hauts fourn1)aux et de la cokerie de 1 f usiné' "Lui tpoldhütte" • 

(1) Voir notre Note d'Information XII-lo 1 octobro-novembre 1~67. 

6267/6'1 f 



• 

- 8 -

France 

I;~~.: C:Jnve;nt4on eociale pour los cadres 

A la fin de juille~, les parten~ires sociaux de la si

dérurc;ie lorrcdne étaient po.rvenus à un accord sur une "con

von ti on soci.:;~lo" visant à protéger los trav~illeurs touchés 

par les mesures de rationalisation de la sid&rurgie française (l).Des 
• 

occor~o secblabloo ont iti eonclus depuis lors dans la sid~-

rur :;ie du Nor c1 et sont 1110-in tenant en cours d'élabora ti on dans 

le Centre et le Centre-Mi~i ils ne concernent cependa.nt jus-

qu ~ 't :t?résent que le personnel ouvrier et ETAH, et non les cadres • 

La CGC et le syndi~;at d:ets Ct).dl:'(}S CFDT orit mené des pour

parlers e7ec le patronat pour aboutir â des mesures de pro

tection en faveur da ces t~availleurs qui, eux aussi, peuvent 

Ctre touch6s par des licenciements collcetifs. L'accord conclu 

,our la ~id~rurgie lorraine p~5voit une s6rie de garantie,, 

not:tùlme:nt da11s le dom?.ine de la f~Jrm~tion 1 du délai-congé 1 

de l'in~1ennit8 de licencie~~Je::lt, des n:utations internes et 

de la retraite anticip&e. 

Luxembourp ·- .. --~ 

Les contractions successives de personnel, qui se sont 

produites à partir de 1965 clans c.ette usine sidérurgique ont 

a~en6 un d&put~ luxernbourg&ois, M. HENGEL, à interpeller le 

gouverneLJ0)nt et à lui denw.ndcr l;è, convocation d'unG tablo ronde 

sur 1' ::venir . de 1 f indus trie minière et sidérurgique, en général, 
. . •' 

ot sur les .Porspo-ctiv~s de 1 t us:Lne c~e Dom.ill8ld3.nge, en particu-

lier. 

(1) Voir nos Notes d'infor~~tion XII-3 et XII-8 1 f6vricr-mars 
et juillet-s0ptarnbre 1967 
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Eays-Bas 

Accord sur l12:s modifications de salaires 

En applicati6n de la convontion coflective que les or• 

ganisntions patronales et ouvrières de la mét.:tllurgie ont 

conclue pour l~ p0rio1e du 1er juillet 1965 au ler novembre 

1968 (1). los deux purties int&res$6es ont procédi en novembre 

ê la fixation des éléments du rel~vement du coût salarial de 

5% prévu pour le le~· janvier 1968: 

- diminution de la durée du travail introduite le ler 

juillet 1967 : 
··prime à payer par l'employeur par suite de l'entr~e en 

vigueu~, le lor janvier 1968, de la loi organisn~t 
l'assurance de.s risques m4dicàux graves : 

~ r~serve pour une allocation complémentaire éven
tuelle au bénéfice de certains travuilleurs actuel

lement exclus du cha~p d'application de la loi et 

du règle.men t sur l'ac surance des incapacités de 

trc.vail : 

relèvement d~ rénun~ration, à partir du ler janvier 

1968 : 

o,4% 

Par accord entre les partenaires sociaux, les nouveaux 

taux sont d'application pourl'ensemble de l'année 1968.- Les 

modifications éventuelles que contiendra la nouvelle conven

:tion C:)llcc ti ve prévue pour le 1er hovenibre 1968 n'entreront 
donc en vigueur que le ler janv~er 1969• 

_ .. , ______ _ 
(1) Voir nos Notes d'Information X~9 et X~16, juin et 

novembre 1965 

62.6?1.6z t 

• 
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D I, V E R S S ~ G T E U R S 

Allemagne. (R,F,) 

Fin de conflits collectifs du travail en métallurgie (1) 

En Hesse, les partenai:t-es sociaux de la mét~lurgie 

sont arrivés à un accQrd le 23 novembret comme nous l'avons 

indiqué plus haut (or. sidérurgie). 

Les conflits collectifs du travail sé sont également 

terminés sur des accords parttai~es dans les métallurgies de 

Bade-Wurtemberg (2) et Hohenzollern, de Basse-Saxe et de Sarre. 

Accord dans le .secteur des services publies 

Un accord a pu être conclu le 3 décembre au sujet des 

con di ti ons de travail des quelque 1, ~ millions .de salariés et 

d'appointés qu'occu,.Pent les s~rvices publics (administrations 

fédérales, régionales, locales, chemins de fer, postes). 

Les nouvelles conventio.ns collectives, qui ne pourront. 

~tre dénoncées la:pr?m~ère ~ois que pol:U' le 31 décembre 1968, 
prévoient une au~~ntation ~e, 3.,5_ %·d~s r~munérations et un 

raccourcisaem.ent de 2 heure,s. de la durée hebdomadaire du tra-

. vai1 (1 heure• à partir du .. ler janvi'?:r 1969; ~ heure, à partir 

du 1er janvier 1971), 

(l) Voir notre Note d'information -XII-J:o, octobre-novembre 1967 

(2) Ba.de.du Sud et Wurte)11berg du S~q. 
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Bel ci gue 

~.2.E_ects sociaux cl.es fërràetur·es d' er:tr.cpri~ 

Les conséque~ces social~s des fermetures d'entreprisvs 

uttirent depuis plunieurs mois l'attention de 1 1 opinion publique 

belge. Diff&rentes initir~tives ont 6t~ prises dans ce domaine; 

-à la loi du 3o juin 1967 et U!lX projets d'.amendements à la loi 

du 28 juin 1966 mis c.u point pur le ministère de l'em:;loi (1), 

il faut Qjoutcr mainte~ant ~~~ discuBsion qui a eu lieu à ce 

sujet au cours de la s&ance du 23 nove~bre du Conseil national 

du trnvail. 

Les opinions sont souv~nt rcst6es partag~os au sein 

du Conseil,de·sorte que l'avis de celui-ci n'a pu ~tre donn& 

à l'unanimité. 

T~ois aspects du probl~me ont Ct~ exaMin6s 

- MesureS prée.lablœ n.ux ferneturEB et limitation d".l qroi t de li-
. . 

• 

cencierLent : les re:pr[·sentantc les ("?mployeurs ont estimé su

perflue toute limitation, le r&gims d'indeonisation qu'ils pro

posGnt offrent les g~rantios n~cessaires; 

- Reclasseoent et r6adapt&tion p~ofession~elle; 

- Inde~nisRtion aux truvaillGurs licenci~s; les repr~sentants 

des employeurs ont propos6 la suppression du r~eimo actuel 

(loi du 28 juin 1966) et son remplacement par un syst~me mieux 

adapté à ch,~ que cns in di viJ.uel, tanc1is que des in tcrven-

tions sp~ciales de l'Office nDtianal de l'omploi pourraient 

avoir lieu en faveur des travailleurs handicap6s ou diffi

ciles à re:r:l;-:tcer; les re:pr~~~.:;entnnts des travailleurs ont 

(1) Voir nos notes d'information XII-8 et XII-9, juillet-aofit 
et septembre-octobre 1967 
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esti~~, pour leur part, qu'il convenait de distinguer deux 

p&riodes d' inC:emni sa. ti un : une pr0miore pendant lc.quolle la 

charge incornbe~ait à l'entreprise selon des ~o&alit~s i pr&

ciser;une seconde pendnnt l~quelle interviendrait l'Office 

No_tion3.l de lfl!;mploi (o.N.Em); pour cotte seconde période, 

les organisations syni~c~les proposent un syst~me inspir0 de 

celui de la CECA ct conpcrtant une certaine ~&gressivit~ 

dans le temps ainsi qu'une réelle souplesse en fo~ction dos ces 

individuels (~ge, anciennet6 dans l'entreprise, possibilités 

de reclasoeE;ent). 

fndex ct salaires 

Les organisetions patrcnales belges ont formul~ des 

r&serv$sur le système actuel de li~ison entre l~s salaires 

et l'index de~ prix (1). Déjà, le r3.pport annuel de la FIB 

avait déclar& que la liaison auto~atique ~ntre prix et sal2ires 

dev2it gtre rec~nsid&r6e; l'orgnnisatio~ p2tron~le de 1~ m~

tallu:rgie(lï',:J_briméto.l)affirme, &. so:1 tor;_r, out il fu.ut revoir 

le syst~~e act~el. Celui-ci, qui s'~pplique aux secteurs pu

blics ot priv0s, introduit, selon Fabrimétal, un élér~:ent 

al~atoire d~ns la d6tur~ination des sal~ires; le cofit du tra

vail auGmente sans QUcun r~pport avo~ l'accroissement Je la pro

ductivit~ et avec les chnrces accept~cs lore des n6gociatians 

collactives; il s'enGuit aussi des tensions infl~tionnistes. 

Deo r&B.ctions s~TnrlicP.les à co.s prises de position sont 

à signaler~ On a f~it valoir, d'une p&rt, que la hausse des 

salaires a suivi 1 1 au~ment~tion des prix et n'a donc pu en 

c8nsti tuer la ca.u.se, dt )_l.ut-re part, que 1' inflation se m~~ni-

feste dans des pays qui ne co~naiss3nt nGs ce syst~ce dlindexation. 

(1) Voir notr8 Note d'information XII-la, octobre-novembre 1967, 
où sont expos&(JS les vueo des organis3. tion:S pa t:ronales 
italiennes sur le mêrle sujet. 
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La solution aux problè1nes soulevés par Fabrimétal devrait 

plut8t ~tre recherctfe danD la politique des prix, et sur

tcut dans la r&forme du systi~e de comrnercialisat±on : la 

marGe entre les prix de dêtail et les prix de gros serait 

significative d cet &gard. 

Frnnoe 

La prépn.re.tis,n ~lu VIe P~B 

• 

Un Conseil intor~iniattriel s'est réuni â la fin no

vc@bre pour marquer le d~but de 1~ pr6par~tion du VIe Plan 

économique (1971-1975). Les H:7andcs options" du plan seront 

soumises au Parlement au printemps 1969. Des groupes de travail 

seront charg~s d'~pprofondir quatre th~mes principaux : la 

politique industrielle et les rapports entre)rises-~duinistra

tion, les rel~tions entre ln progr~mmution nationale et le 
, . t . ' t l' , programme econom~que commune .. u u~re a moyen 0rme, amenage-

ment du territoire, la politique sociale. Ils devront retenir 

comma hypothôse de d&pnrt l'ouverture de l'~conocie française 

à la concurrence internctionale. 

Entretiens p~:~trcnat-syndicrtts :. une lettre du C.N.P,F, 

A. la. sui te des entrcticn.s dont nous ~~.vans rendu compte 

dans notre pr~c{;deüte "i·iotu 11 (1), le Conseil nati0nal du p·9.

trona t f:ranç .~\is ç::. nciress & é-..ux orsGnisL ti ons s~·ndicales une 

lettre de réponse a1,1x G.em._<.ndes de négocia tians au ni veau na

tional. Par cette lettre, qui cborde les probl€1~es de l'emploi, 

le patronat accept0 de man0r des n6gociations au sujet do 

(1) voir notre Note d'information XII-la, octobre-nove~bre 1967 
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l'indemntsation du chômage partiel; au niveau national pour

raient être définiS certains principés de base, qui pourraient 

inspirer les accords paritaires i conclure par secteurs. 

La cr&ation de commissions paritaires de l'emploi et ., 
l'étude des moyens propres à faciliter le recln.ssement du per-

sonnel licenci~ en cas de fusion ou de concentration d'entre

prises sont également vues avec faveur· par ·le c.N.P.F. La 

mise en place effective devrait, toutefois, se faire au ni

veau des professions et des branches industrielles. 

Mesures d'application des ordonnances sur l'intéressement 

Le Conseil des ministres a approuvé le 6 d~cembre un 

décret précisant certaines modalités d'application des ordon

nances d'août dernier sur ltint&ressement des travailleurs 

-aux bénéfices (1). 

Le décret fixe des plafonds aux sommes réparties, 

contient uno définition des "capitaux propres", prévoit des· 

déductions pour les entreprises personnelles, des clés de 

réparti ti on entre les salat"iée des a:>mmes disponibles, des mo

dalit~s de gestion des fonds. Il 60nsidôre aussi les cas ex

ceptionnels dans lesquels les salariés peuvent toucher immé

diatement les sommes attribuées et 0claire la notion d'accords 

spéciaux par entreprise• 

Au nombre des quc;stions non encore réglées figure, 

entre autrest l'extension de l'intéressement aux travailleurs 

des entreprises nationalisées : des difficultés naissent à cet 

âgard du fait que certaines entre elles réalisent des bénéfices 

·fiscaux, tandis que d'au tres, comme la S. 6 N.C .F •, en sont em

pêchées par la ntt ture du service qu'elles rendent. 

(l) voir notre Note d'information XII-8 1 juillet-septembre 1967 
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Italie 

Problèmes de l'ereploi 

On sait que, depuis ~959, on a enregistré en Italie 

une diminution relative de la "population active", c'est-à-dire 

du pourcentage de population qui est occupé ou souhaite trouver 

un emploi (en 1959 : 44 %; en 1967 t 38 %). 

Des opinions très diverses se sont manifestées au sujet 

de l'interprétation de ce phénomène. On a avQncé 1 d'une part, 

que cette., diminution s'expliquerait par une détérioration progres

sive de la situation économique, qui pousserait beaucoup de 

gens à abandonner ~'espoir dè travailler; on a recouru, 

d'autre part,·à des· explications diamétralement opposées, en 

aupposant que la diminution des effectifs de travailleurs se-

rait due à l'augmentation de la scolarité, à l'anticipation 

de l'~ge de la. retraite, à_l'allongement cle la durée de vie 

moyenne (et, partaut, du nombre de pensionnés) et à l'exode 

rural~(tous las membres d'une famille agricole, en effet, 

peuv~nt &tre consid6r~s comme faisant partie d~· la popula-

tion active, en tant qu'aidas du chef de famille; slils 

émigrent en ville; il peut se produire que seul celui-ci rentre 

dans la définition)~ 

Un autre élément d'itlforma.tfon à verser à ce dossier 

vient d'être fourni, le 15 novembre, par le ministre du budget 

et du programme économique. Celui-ci a souligné que le pour-

centage des femmes composant la population active est, 

en Italie, plus bas qùe dans beâucoup d 1autres pays. Aux 2o % 
qu'on constate en Italie·, 11 faut comparer les 27 %, les 3o % 
et les 33 ·% qu'on trouve respectivement en France, au Royaume

Uni et en Allemagne (R•F.). 
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. A~o~iniss en en t et e~1ploi : un accord aux chan ti' ers na vals I ,R. I, 

Fin 1966, le C!PE (Comité interministério'l pour la 

programme .. tien éconor~lique)- av:1it mis au· poÎrt:t un plan de· res

tructuration des ch.::~ntif.lrs navals du ~ecteur public. Alarmés 

par les cons&qu0nbes oociales de ce ~rogramme, les· travailleurs 

int~ressés avaient rciagi violement en exigeant une garantie 

~ffcctive et durabl~ du niveau je l'emploi~ Le ministre des 
; . 

participations de ltEtat avait alors· charg& 11Inter3{nd (1) 

d'étudier un plcn nocio.l vis~ntà mç,iritenir l'èmploi. Un ac

cord p.::ri t.:-.ire a été signé i. ce suj:et le 23 novembre. En voici 

les points rrincipaux : 

- 1' Inter sind s 1 eng~,_ge à n~ :pas .effectuer de licenciements 

oollec_tifs; 

- u,ne fois 1' assainiss~m~nt complf::t&, les pos.te6 d.e tr8.Vai~ 

c~evron t a ttoindre ::Le rn~mE:. nolnbr·e· qu 1 au 31 décembre 1966; 
. ' . 

- les syndicats acceptent le principe de la mobilité g8ogra-

phique de la main-d 1 o·euvr:e 1 . :pourvu qu'elle se fasse sans 

pertes salari~lcs; 

des mE:Ea~res: seront I?rises j)OU.'p emr>ôcher le déclin des régions 

o~ une réduct.ion ~'a.ctivité e.st .Pr.évu~. 

~- À~ 1 J.Jeux arre ,,.,s SlE_ e d . t ' 1 ,, ro;:L · u .::J;· ~s.E -

Deux arr~ts sur les limites du droit de grive ont ~té 

pronond6s par la·~~u~·de caseati~i et pa~ la Cour d'appel de 

Nilan. Ils déclarent illégitimes les formes anormales de grève, 

telles que le re:fus d 1 éffectûer ·des heures supplémentaires ù 

tm:lJ)S incl:~ terminé cu, encore, ies grèves. ".tournante~" ou nin

te:t,.mi ttentes". 

(1) Association des entroprises publiques 

626((67 f 
1 
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L'arr$t de Mi~an, en ~articulier, affirme la légiti

mité du lock-out d'une in:StalÏation _à' cycle oontiilu, .s .. il a 

été décidé davnnt 1;:~.. ocnace d~une gr.ève tournante qui aurait 

rendu impossible la production. 

Qrève des inspect~urs du travni}; 

Les 1 • .5o.o in.sFect~urs _du travaU à qui revient la 

t~che de cont;-~le~ l'exécution des l.ois en matière sociale, 

':lot:amment .celles qui concernent la séeuri té s.ociale. et. la sécu• 

rité du travail - ont décidé d'effectuer deux jours de grève. 

Ils entendent ainsi protester contre l 1 impossibi~té 

pratique dans laq~elle ils se trouveraient de mener à bien 

leurs tâches. Ces 1.5oo fonctionnaires doivent contrSler 4 
millions d • entreprises,- ce qui ne permettrait, en pratique, une 

inspection que tous les 8 à lo ans. 

Vers une ré forme de la s~~~curi té sociale ? 
1 

Les problêmes sotilcv&s'par la gestion des dift~rentee 

formee d' assuran.ce sociale sont d 1 actùali té dans tous les paye 

de la Commun~uté; ils sant récemment devenua.aigus en Italie, 

oit un débat très vif' a lieu, pprtant en particulier sur trois 
points : 

- l!~zm2P!~!~9D_gy_~sY~-~~-l!~§§YX~e~s-=~~l~~!· Le ~ythma, 
devenu très rapide depuis .l965j rend la situation dif'fi ... 

eile, notamment pour l•I.N.A.u. (Institut national pour 

l'assurance-.ma~a~ie), ~ui est chargé de la _gestion d~ régime 

général. S0lon un projet du ministre du travail, on devrait 

recourir à une contribution de l'Etat, échelonnée sur p1u

sieurs années, pour combler le déficit actuel; on devrait 

aussi introduire un "ticket modérateur'.'. de lo ~.', pour J.es 



• 
- 18 .. 

traitements considir6s comme non essentiels (1). et recher

cher une diminution des frais dthospitalisation;_ 

- les allo ca tiens fo.mili~.les • Cette branche d'assurance sociale 
~----~~-----~~~----~~~--~~ 
a tros longtemps connu des soldes actifs. Bn 1966 1 par contre, 

un déficit de 41 millio.rds Lit. s 1est oanifesté, et une perte 

de 45 mill. Lit. a été constatée pour le premier semestre 1967. 

Au 1er janvier prochain, dtautre part, cesse la validit~ 

d'une loi qui fixr~i t des plafonds az.l.ariaux assez bas pour 

la perception des contributions de pr6voyance. L'imposition 

du salaire entier pourrait combler le d~ficit, nais constitue

rait un alourdissement excessif des charges, t:-.tnt pour les 

travailleurs que pour les entreprises. En consêquence, la 

prorogntion du syst~me aGtuel pour un an a été proposée, 

de même que la "fiscalisation" (2) de cette forme d' assurEUlce. 

A cet 6gard, on a rernarqu~ que certaines branches 6conoBiques 

et certaines J:Ôgions payent 'beauqoup plus qu'elles ne re

çoivent : ce phénomGne, typique dans toute forme d'assurance 

sociale, serait p2rticuli~r~ment prononc6 duns le pr&sont 

cas et justifierait l'imput2tion de la charge i l'ensemble de 

la collectivit& nationale; 

- !~-~§!2tlJ~-~~~-l?~B~~2!!~ en avait annoncé ( 3) que 1 t ::.ugmen ta. ti on 

graduelle des pensions INPS --prévue par ln dél6gation de 

pouvoir du 21 juillet 1965 - n'amrait pas lieu dans les d0-

lais de validit~ de la loi m~me. Le d~ficit de cet Institut 

s'est élevé en 1967 à 268 milliards Iit. La néc~ssité d'une 

augmenta ti on des pensions oinba a tou tcfois conô.ui t le ministre 

du travail è. pr.8sentcr un projet de loi, qui proroge au 3o 

avril 1968 la loi de 1965. Des manifestations syndicales 

(1) Les syndicats ont déclar-3 leur opposition à ce rrticket 
t-1odéra te ur". 

(2) c'est-â-dire son inscription au budget g&~6ral de·ltEtat 

(3) Voir notre Note d'information XII-5, avril-mai 1967t 



• .... l9.r--

' . 
ont eu lieù pour réclamer· 'des amê1iorations-'sub:stantielles du 

rügime des pensi0ns :·une grève géilérà.le des trn.v3.illeurs de 

l'agriculture a 6t~ effectu~e le 24 novembre et une Gr3ve de 

4 heures des tr{;.V~~illours ·do tous .l.es _sç;cteurs (sfl.uf des ser

vices publics) ~ ât& l~nc&e par los syndicats CGIL, UIL et 

C!SL'pour le 15 d5cemb~e~ 

Les 13 et 19 nove~bre, ln c.G.T. a tenu son Ccngr~s 

nation~l ~ Luxembourg; 2oo d616gu6s y ont p~rt!cip~. Les points 

les plus int6ressants des r&solution3 de clSture concernent 

- les Comn:uno.utés duropéonnes : la c.G.T. souhaite une politique 

sociale européenne pluG active, visant à freiner les dévelop~ 

'... ' 

per.1cn ts nég:t tifs pour les trav~tilleuro, des op6r:1 ti ons de r.:1 tionali· 

snt~on et de concentration. Urie unit~ orsanique,nu niveau 

europêen,de la CI3L ot de la CISC n aussi ~t~ couhait~e, de 

m~me qu tune coll."J.bora ti on avec d'nu tr0c orgnnisn ti ons syndi-

c~lcs de toutes tendances; 

la àùmocra tic écon.orJique : 1 1 institution dt un ConDe il euro

p6en et socicl est dco~nd~e; 

- la :poli tique c:-)a revenus : elle devrait concerner tous les 

revenus et non p~s seulom0nt ceux des trnv~illaurs subor

~lonnés;. elle devr:ti t être inséréedc.ns un prograi:;ïne économique 

et social; 

- ltinstructiun , i • 
puo.~..::;,.~ue : elle dovrrt.i t 0 tre gr a. tu:i te_ jusqu'à 

l' ~Scole uoyennE: çt- Ge·nïi-grn tui te d.~Ul·~ les cycleG ul tCrieurs; 

l'abolition de toute subsiCiution â ~'[cole 

au·ssi été -demand~.e • 
··' 
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~res in1.exéo et so.lr:.lire .~üinimum (1) 

L'indice moyen des six derniers mois s'est élevé 

~ 155,28. Le seuil de d6clenchement d'une adaptation auto

matique des snlcirec à l'indice du coat de la vie (155 points) 
' 

ayant ainsi 6t~ d~pass~, les solaires conventionnels ont 

été ·relevés de l,G4 ~ 8 partir du 1er novembre 1967. 

A le. même date, le Sü.laire minimÙrn légel a été 

porté de 29, 50 F:B/heure (ou 5. 900 J?B/mois) à. 31,00 FB/heure 

(ou 6.200 FB/mois).· Ceci découle du fait que, conjointement 

avec l'adaptation~ 1 1 indice~ le crouvernement a procédé h 

une augmentation de 1 ] 1B/heure (indice 150) du salaire so

oinl minimum (2). 

Cette ecugr:tentation du cnl2ire minimum profitera 

surtout aux travc.illeuses s on OE:~.lcule, en effet, qu'un tiers 

des se.lariée:; et la moitié des employées sont payées sur la. 

hase du minintum légcl (les pourcentages corresponde...nts se

raient pour les truvailleurs de 2 et 4 ~ 5 %). 

Problèmes (le sSo~ri té du tr&va.il 

En ré1Jor~se à. 'une question parlementaire (qui atti

re..i.t' 1 t attention sur le nombre élevé dt accidents du travail 
\ 

et demandait quelles Gtc-:.ient les intenti6nS du gouvernement 

è cet ég~rd) le ministre du travail, M. Krier, a déclaré 

qu'un s.va,nt-l')rojet de règlement ministôriel relatif à. la 

création d '~1n institut national de pr8vention des accidents 

o. été trer ... smis ù. ln. corn:o:dssion sociale de la Chambre; le 

nouvel ~)rganisme spécialisé devrait contribuer efficacement 

[, la. pr(\motion de 1~:.~. sécurité et de 1 'hygiène du travail au 

Gra.nd-]'!j_ché. 

(1 )Voir notre Note d' inforro.::"l.tion XII-8, juillet-nl::ptem.br&- 1967 

( 2 )jrrêt0 gre.nd-duco..l du 15 novembre, publié au "JViémorial 11 

du 17 novembre 1967 

6267/67 f 



- 21 -

MANIFESTATIONS SUR LE PLAN EUROPEEN 

Concours pour l'nmélioration de la sécurité dans les 

chc.rbonnages 

L~ 15 décembre a eu lieu ~ Luxembourg la remise 

des prix aux lauréats d'un concours organisé par la Haute 

Auto ri té da.ns 1 e cadre des recherches visant ~ 1' e.mélio

ration de la sécurité du travail (art. 55 du traité CECA). 

Il s'agissait, en l'occurrence, d 1un concours pour 

un appareil de détection et d' alr:.rme en cas de manque 

d'oxygène. La remise des prix aux constructeurs ~ésignés 

par le jury a. été effectuée par M. Levi Sandri, v~ce-prési

dent de la Commission des Communn.utés européennes, qui a 

succédé à M. Coppé à la présidence de l'Organe permanent 

pour la sécurit~ dnns les mines de houille. 

Une rencontre ent~.les p~rtenoires.~iaux des secteurs 

publics 

Le Centre européen des entreprises publiques 

(CEEP) (1) et les organisntions·européennes de la CISL 

et de lu CISC se sont rencontrés le 6 décembre ~ Bruxelles. 

Cette réunion a permis .de prooéq~r ~ un large écha.~a de 

vues sur les problèmes sociaux de la Communauté eurcpéenne. 

Les entretiens ont porté not~.mment s~r la coordination 

des poli tiques soc·ia.les des Ete .. ts membres, 10. formation 

professionnelle, la réforme du Fonds social européen et 

la convocation d'une conférence tripartite (gouvernements, 

employeurs,. travailleurs) sur la poli tique de l' em.plci. 

Une nouvelle rencontre est provue pour 1968. 

(1) Orgnnis:we qui groupe les entreprises publiques de la 
Communauté européenne 

1 

• 
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Un rapport de l'OCDE sur la formection E._rofessionnelle 

L 1 OCD3 a effectué une étude sur lç,. forme ti on profes

sionnelle d~ns leo pnys qui a.ppr.rtiennent ù cette organisa

tion. 

Il en ressort que lu situation est loin d'@tre satis

faisante: trop souvent, l'instruction professionnelle est 

considérée com~e une \r2~che autonome et secondaire des sys

t~mes scolaires et parfois même comme une 0chappa.toire pour 

des jeunes gens qui n'ont pas rf-5ussi dnns d 1 B.utres études. 

Le système c.,ctuel vise unique:nent, d'o..pr~s l'OCDE, à prépa

rer les travailleurs à des t~ches retreintes, sans leur d~nner 

cette base culturelle rninirJum qui est essentielle pour pa.r

venir à une réelle cohésion sociale. 

Cette structure è.e la forma,tion professionnelle fait 

que, très souvent, l'activité exercée ne correspond ras à 

l'instruction reçue: dans l'industrie mécanique, pc.r exemple, 

les ouvriers qui assument des tâches corrospondant ~ .. leurs 

qualifications ne représentent que dê 9 à 25 ~~~ du totGl. 

Lu formation professicnnelle devrait comporter 1 1 en

seisne:nent d 1uYle série de connaissances générales et poly

VQlentes, facilitant pnr 1~ suite des sp~cinlisations rapides. 

Elle pourre.i t ainsi mieux s 1 intégrer dans 1 'instruction gé

nérale, dont elle devrait constituer une p&rtie essentielle. 


